
  

Laurent CROIZIER 

Député de la première circonscription du Doubs 

Conseiller Municipal de Besançon 

Permanence: 5A rue Alfred de Vigny 25000 Besançon - Assemblée Nationale:126 rue de l’Université 75007 Paris 

Tel: 09 80 81 44 80 - Mél: laurent.croizier@assemblee-nationale.fr 

 
 

Madame Marie-Guite DUFAY 
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Besançon, le 14 juin 2023 

 
Madame la Présidente de Région, 

Les préfets de région ont été destinataires des lettres de mission leur permettant de lancer les 
négociations avec les Régions pour le volet mobilités des Contrats de Plan État-Région (CPER) sur la 
période 2023-2027. 

A cet égard, nous tenons à vous rappeler l’importance d’inscrire le projet d’achèvement du 
contournement ouest de Besançon par la RN57, entre l’échangeur des « Boulevards » et la commune 
de Beure. 

La finalisation de ce contournement est indispensable au maillage de Besançon et de la région. L’État, le 
Département du Doubs et le Grand Besançon Métropole se sont déjà engagés à participer à son 
financement. En effet, en date du 28 juin 2021, le Conseil communautaire de Grand Besançon Métropole 
a délibéré en faveur d’une participation financière à hauteur de 25% du montant du coût du projet. 
L’État s’est lui engagé à hauteur de 50%, à l’occasion de la réunion du comité de pilotage de 
l’aménagement de la RN57 qui s’est tenue le 22 décembre 2021. Enfin, le Département s’est pour sa 
part engagé à financer les raccordements avec son propre réseau ainsi qu’une partie des travaux de 
mobilité douce pour un montant estimatif de 15,9 millions d’euros.  

Aujourd’hui, il ne reste plus qu’à l’État et à la Région Bourgogne-Franche-Comté que vous représentez 
de négocier l’intégration du projet dans le cadre du volet mobilités, afin d’apporter les 12,5% de 
financement manquants et ainsi boucler le financement. 

Comme vous le savez, ce projet est très fortement attendu des habitants, des élus et des entreprises - 
l’enquête publique préalable à la déclaration d’utilité publique et les retours de terrain en témoignent 
largement. 

Il bénéficie en outre d’un portage politique local solide, en particulier parmi les maires des 68 communes 
de Grand Besançon Métropole, portés par les habitants de leurs communes respectives. 

Cet aménagement est capital pour le développement du territoire à quatre égards. 

D’une part, la circulation est très dense sur ce tronçon, ce qui occasionne des embouteillages et de la 
crispation pour les usagers, ainsi qu’un report de trafic dans les quartiers riverains jusqu’à l’hypercentre 
; provoquant un gaspillage d’énergie, des nuisances sonores, de la pollution et de l’insécurité dans des 
zones résidentielles. 
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Pour mémoire, la Direction régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement (DREAL), 
dans ses projections à 2025 et 2045 ne prévoit pas de réduction de la saturation – actuellement entre 
80% et 120% aux heures de pointe -, même à la faveur du développement des alternatives à la voiture 
individuelle. 

Ensuite, l’inadéquation entre les besoins et le niveau de service pèse sur nos relations commerciales et 
économiques avec la Suisse voisine, puisque la RN57 relie Metz à Vallorbe. La perte économique globale 
est importante eu égard aux allongements de temps de transport. 

Il permettrait également de désenclaver le quartier prioritaire de la politique de la ville (QPV) de Planoise 
qui connait le début d’une transformation inédite et salutaire dans le cadre du Nouveau Programme de 
Renouvellement Urbain (NPRU).  

Enfin, le projet comprend, outre la mise à deux fois deux voies du tronçon, des aménagements en faveur 
du bus et des modes doux, dont des aménagements importants au profit du vélo. Ainsi, il s’inscrit 
pleinement dans les objectifs de transition écologique et de report modal de la voiture individuelle vers 
des modes de transport moins polluant.  

Nous tenions à vous rappeler ces éléments ainsi que notre appui déterminé à ce projet.   

Nous sommes certains que vous saurez soutenir cet aménagement et trouver les voies qui permettront 
à la Région de participer à son financement, en complément de l’État et des autres collectivités déjà 
engagés, pour le bien de notre territoire et de ses habitants.  

Nous vous prions de croire, Madame la Présidente de Région, à l’assurance de notre pleine 
considération.  
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